
Nations Unies E/CN.6/2000/L.5

Conseil économique et social Distr. limitée
29 février 2000
Français
Original : anglais

00-32119 (F)    290200    290200
`````````

Commission de la condition de la femme
Quarante-quatrième session
28 février-2 mars 2000
Point 3 c) de l’ordre du jour
Suivi de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes :
réalisation des objectifs stratégiques et mesures à prendre
dans les domaines critiques

Nigéria* : projet de résolution

La situation des Palestiniennes et l’aide à leur apporter

Ayant examiné avec satisfaction la section du rapport du Secrétaire général1 sur
le suivi et l’application de la Déclaration2 et du Programme d’action de Beijing3

concernant la situation des femmes palestiniennes et l’assistance fournie par les or-
ganismes des Nations Unies,

Rappelant les Stratégies prospectives d’action de Nairobi pour la promotion de
la femme4, et notamment le paragraphe 260 concernant les femmes et les enfants
palestiniens, ainsi que le Programme d’action de Beijing adopté à la quatrième
Conférence mondiale sur les femmes,

Rappelant également sa résolution 1999/15 du 28 juillet 1999 et les autres ré-
solutions de l’Organisation des Nations Unies sur la question,

Rappelant en outre les dispositions de la Déclaration sur l’élimination de la
violence contre les femmes5 qui ont trait à la protection des populations civiles,

* Au nom des États Membres de l’Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe des
77 et de la Chine, et conformément à l’article 69 du Règlement intérieur des commissions
techniques du Conseil économique et social.

1 E/CN.6/2000/2, sect. III.A.
2 Rapport de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, Beijing, 4-15 septembre 1995

(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.96/IV.13), chap. I, résolution 1, annexe I.
3 Ibid., annexe II.
4 Rapport de la Conférence mondiale chargée d’examiner et d’évaluer les résultats de la Décennie

des Nations Unies pour la femme : égalité, développement et paix, Nairobi, 15-26 juillet 1985
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.85.IV.10), chap. I., sect. A.

5 Résolution 48/104 de l’Assemblée générale.
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Insistant sur la nécessité de mettre en oeuvre dans sa totalité le Mémorandum
de Charm al-Cheikh du 4 septembre 1999 et de respecter intégralement les accords
existants, ainsi que sur la nécessité de conclure le règlement définitif avant la date
convenue de septembre 2000,

Inquiet de la situation difficile que les Palestiniennes continuent de connaître
dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et des graves conséquen-
ces de la poursuite des implantations illégales de colonies de peuplement israélien-
nes, ainsi que des difficultés économiques et autres que le bouclage et l’isolement
fréquents du territoire occupé entraînent pour les Palestiniennes et leur famille,

1. Demande aux parties en cause, ainsi qu’à la communauté internationale
tout entière, de déployer tous les efforts voulus pour assurer la continuité et le suc-
cès du processus de paix et en garantir la conclusion avant la date convenue de sep-
tembre 2000, ainsi que l’obtention de progrès tangibles pour ce qui est d’améliorer
la situation des Palestiniennes et de leur famille;

2. Réaffirme que l’occupation israélienne demeure un obstacle majeur à
l’amélioration de la condition des Palestiniennes, ainsi qu’à leur autonomie et à leur
intégration dans la planification du développement de la société à laquelle elles ap-
partiennent;

3. Exige qu’Israël, puissance occupante, respecte pleinement les disposi-
tions et principes de la Déclaration universelle des droits de l’homme6, les Règle-
ments annexés à la Convention de La Haye de 19077 et la Convention de Genève
relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, en date du 12 août
19498, afin de protéger les droits des Palestiniennes et de leur famille;

4. Demande à Israël de prendre des mesures pour que les femmes et les en-
fants palestiniens réfugiés et déplacés puissent tous regagner leurs foyers et recou-
vrer leurs biens dans le Territoire palestinien occupé, conformément aux résolutions
de l’Organisation des Nations Unies sur la question;

5. Prie instamment les États Membres, les institutions financières du sys-
tème des Nations Unies, les organisations non gouvernementales et autres organis-
mes intéressés d’intensifier leurs efforts pour apporter une aide financière et techni-
que aux Palestiniennes, surtout pendant la période de transition;

6. Prie la Commission de la condition de la femme de continuer à suivre et
à faciliter la mise en oeuvre des Stratégies prospectives d’action de Nairobi pour la
promotion de la femme, en particulier du paragraphe 260 concernant les femmes et
enfants palestiniens, et du Programme d’action de Beijing;

7. Prie le Secrétaire général de garder la question à l’examen et d’aider les
Palestiniennes par tous les moyens possibles, et de présenter à la Commission de la
condition de la femme, à sa quarante-cinquième session, un rapport sur les progrès
qui auront été réalisés dans l’application de la présente résolution.

6 Résolution 217 A (III) de l’Assemblée générale.
7 Voir Carnegie Endowment for International Peace, The Hague Conventions and Déclarations of

1899 and 1907 (New York, Oxford University Press, 1915).
8 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, No 973.


